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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION

MINISTÈRE DU TRAVAIL,  
DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION

_ 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE,  
DES FINANCES ET DE LA RELANCE

_ 

Arrêté du 16 octobre 2020  confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité départemen-
tale de l’Ardèche à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes à M. Daniel BOUSSIT

NOR : MTRZ2030494A

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et la ministre du travail, de l’emploi et de 
l‘insertion,

Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions 
des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ;

Constatant la vacance temporaire de l’emploi de responsable de l’unité départementale de 
l’Ardèche à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 19 octobre 2020 ;

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

La préfète de l’Ardèche ayant été consultée,

Arrêtent :

Article 1er

M.  Daniel BOUSSIT, directeur du travail hors classe, directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations de l’Ardèche, est chargé de l’intérim du responsable de 
l’unité départementale de l’Ardèche à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 19 octobre 2020.

Article 2

La secrétaire générale des ministères économiques et financiers et le secrétaire général des minis-
tères chargés des affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi et l’insertion.

ait le F 16 octobre 2020.

 Pour le ministre et par délégation :
 Pour la secrétaire générale des ministères  
 économiques et financiers :
 La secrétaire générale adjointe,
 Mylène Orange-lOubOutin

 Pour la ministre et par délégation :
 Pour le secrétaire général des ministères  
 chargés des affaires sociales :
 Le secrétaire général adjoint,
 Jean-Martin DelOrMe
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